
BAREMES SOCIAUX 2015 
 

SMIC  

Depuis le 1er janvier 2015 

- Horaire brut : 9,61 €  

- Mensuel brut (151, 67 heures) : 1457,52 €  

 

MINIMUM GARANTI (M.G.) 

Depuis le 1er janvier 2014 : 3,52 € 

 

PLAFOND DE LA SECURITE SOCIALE 

Au 1er janvier 2015 

Annuel : 38 040 € 

Mensuel : 3 170 €  

Hebdomadaire : 732 €  

Journalier : 174 €  

Horaire : 24 € 

 

ASSURANCE CHOMAGE (régime général) 

Depuis le 1er juillet 2015  

- Partie fixe ARE : 11,76 €  

- ARE minimale : 28,67 €  

- ARE minimale pour les allocataires effectuant une formation : 20,54 € 

 

RETRAITES COMPLEMENTAIRES 

Depuis le 1er avril 2014 

Valeur du point  

ARRCO : 1,2513 € 

AGIRC : 0, 4352 € 



 

REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE (RSA)  

 

Depuis le 1er septembre 2015 

- une personne seule : 524,16 €  
- une personne seule avec un enfant : 786,24 € (943,49 € avec 2 enfants puis 209,66 € par enfant 

supplémentaire) 
- un allocataire en couple : 786,24 € 
- un allocataire en couple avec un enfant : 916,74 € (1 100,74 € avec 2 enfants puis 209,66 € par 

enfant supplémentaire) 
 

ALLOCATION SPECIFIQUE DE SOLIDARITE  

Au 1er janvier 2015 

Par jour : 16, 25 € 

 

PRESTATIONS FAMILIALES 

Depuis le 1er juillet 2015 

Allocations mensuelles après CRDS 

- Familiales (hors majoration) 

2 enfants : 129,35€  

3 enfants : 295,05 € 

Plus  165,72 € par enfant supplémentaire. 

 

En plus des allocations familiales, lorsqu’un enfant atteint l’âge de 14 ans, vous recevez pour lui, en 

plus du montant de base des allocations familiales, une majoration mensuelle de 64,67 € à partir du 

mois qui suit son anniversaire.  

 
 


